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RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL CONCERNANT LES POWOIRS DES 
REPRESENTI JTS ET DES REPRESENTANTS ADJOINTS ET SUPPLEANTS 
DES MEMBRES DU CONSEIL DE SECURITE ELUS POUR LA PERIODE 

1988-1989 

A aa 40e séance, le 15 octobre 1987, l’Assemblée générale a élu l’Algérie, le 
Brésil, le Nkpal, le Sénégal et la Yougoelavie membres non permanents du Conseil de 
sécurité pour un mandat de deux ans , conrnençant le ler janvier 1988. 

En application de l*articlc 15 du rhglemnt intkieur provisoire du Conseil de 
&utfté, le Secrétaire ginkal indique qu’il a reçu le6 communications ci-aprbs 
concernant la reprérentetion des membres du Conseil de sécurité élus pour la 
pkiode 1988-1989. 

Alg&rie, Les pouvoirs signés le 16 novembre 1987 par le Hinlrtre des affaires 
étrangires d’Algérie indiquent que M. Hocine Djoudi a été nume4 représentant de 
l’Algérie au Consoil de sécuritb, M. M’Hamed Achache, repr&rentant adjoint et 
MM. Ahmed Ouyahia, Ahmed Benyamina et Abdallah Baalid, teprésentantü suppl&ants. 

De l’avis du Secrbtaire général, ces pouvoira @ont en bonne et due forme. 

Br&%il. Le Secrétaire général a reçu un télégramme du Ministre des relation9 
extkieures du BrCail en date du 21 décembre 1987, indiqulnt que H. Paulo 
Nogutira-Batista a été nommé représentant du Brésil au Conseil de sécurité et 
M. Alvaro Gurgel de Alencar, représentant adjoint. 

De l’avis du Secrétaire général , cette cmunication constitue des pouvoirs 
provisoires adéquats. 

Népal. Des pouvoirs signés le 30 novembre 1987 par le Ministre des affaires 
étrangbres du Uépal indiquent que H. Jai Pratap Rana a été nommé reybentant du 
!:&a1 au Conseil de sécurité et M. nana Ranjan Josse, représentant suppléant. 

De l’avis du Secrétaire général, ces potlvoir% sont en 5onne et due forme. 
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nommé représentant du Sénégal au Conseil de sécurité, M. Saidou NOUNOU Ba, 
représentant adjoint et MM. Paul Badji, Moussa Bocar Ly et Aliou Sene, 
représentants suppléants. 

De l’avis du Secrétaire général, cette communication constitue des pouvoirs 
provisoires adéquats. 

Yougoslavie. Des pouvoirs signés le 20 novembre 1987 par le Secrétaire 
fédéral aux affaires étrangères yougoslaves indiquent que M. Dragoslav PejiC a 6th 
nommé représentant de la Yougoslavie au Conseil de sécurité, M. Dragomir Djokic, 
représentant adjoint et M. Milislav Paie, représentant suppléant. 

De l’avis du Secrétaire général , ces pouvoirs sont en bonne et due forme. 


